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Y-.. Décision du Maire n° 2023 - 135 
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Objet de la décision : Mise en place d'un emprunt de 1 500 000€ sur 20 ans pour le budget principal 

communal. 

Le Maire de la commune de la Chapelle des Fougeretz 

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du conseil municipal du 19 juin 2023 donnant délégation au Maire en matière 

d'emprunt, 

VU le budget primitif 2023, 

VU la proposition de la Banque Populaire Grand Ouest (BPGO}, 

Considérant qu'il convient de réaliser les emprunts prévus au budget; 

Considérant l'offre proposée par la Banque Populaire Grand Ouest (BPGO) 

DECIDE 

Article 1er: La commune de la Chapelle des Fougeretz accepte de conclure le contrat avec la Banque 

Populaire Grand Ouest (BPGO} pour son budget principal communal 

Article 2 : Le présent contrat a pour objet la mobilisation d'un emprunt de 1 500 000€ sur 20 ans. 

Article 3 : Les conditions du présent contrat sont les suivantes : 

• Capital emprunté : 1 500 000€

• Durée : 20 ans

• Date de 1ère échéance : Selon date de 1ère mobilisation ou, dernier délai, le 5 février 2024.

• Amortissement : Linéaire

• Taux: Révisable selon index« Euribor 3 mois » flooré (euribor constaté deux jours ouvrés sur

le marché monétaire précédent chaque échéance}

• Marge sur index : + 0,92%

• Fréquence : Trimestrielle

• Base de calcul : 30 / 360

• Commission/ Frais: 0,10% du capital emprunté

• Modalité de remboursement anticipé: Possible à chaque échéance de la phase

d'amortissement moyennant le respect d'un préavis de 30 jours ouvrés et le paiement d'une

indemnité forfaitaire égale à 4% du capital remboursé par anticipation.

Article 4: Conformément aux dispositions de l'article L2122-23 du CGCT, la présente décision fera 

l'objet d'une information lors du prochain Conseil Municipal et figurera au registre des décisions de la 

collectivité ; 

Article 5 : Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté 

dont ampliation sera adressée 
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